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Lundi 15 juin 2009

· Discours d'ouverture Opening speech

8h.oo. Accueil des participants Reception Of Participants

9h.30 cérémonie d'ouverture Opening Ceremony

· Allocutionde bienvenue Welcoming speech

Mr. Djamel BOUZERTINI, directeur général du centre de
recherche juridique et judiciaire.

Mr. Tayeb BELAIZ, Ministre de la justice, garde des sceaux.

Pause Break

roh.oo : Présentation du colloque Presentationoftheforum

Mr. Djamel BOUZERTINI

La médiation: culture et cadre juridique
Mediation: culture and legalframework

Modérateur (Moderator): Dr. HOSSEIN Mohamed
Ministre délégué, directeur de l'administration générale du centre arabe des

recherches juridiques et judiciaires Gigue arabe).

The legal and regulatoryframeworkfor mediation
inAlgeria.

Mr. Dib Abdeslam, président de chambre à la cour suprême
et président du conseil scientifique du CRJJ (Algérie).

Plenipotentiary Minister and Head of the Directorate-General of the Legal and
Judicial ResearchArab Center, (Arab States League).

· Lecadrejuridique et réglementairedela
médiation en Algérie.

President of a cham ber at the Supreme Court and Chairman of the Scientific
Council at CRJJ (Algeria).
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· Approche sociologique et historique de la
médiation en Algérie.

Sociological and historical approach ofmediation in
Algeria.

Mr, Labdelaoui Hocine, chercheur et membre du conseil
scientifique du CRJJ (Algérie).

Researcher and member of the Scientific counci/ at CRJJ (Algeria).

· La législation arabe unifiée en matière de
médiation.

The unified Arab law on mediation.

Mme. N ayla komeir Obeid

Avocate (Liban)

· La médiation en droit communautaire
européen, principes et éthiques.

Mediation in european community law, principles
and ethiques.

Jacques FAGET, Docteur en droit, chercheur au CNRS
(France).

Professor of laui, researcher at CNRS (France).

· La médiation conventionnelle: conditions et
limites.

Conventional Mediation: limitations and conditions.

Ahmed Aoued, Juriste et médiateur (Algérie/Suisse).

Lawyer and mediator (Algeria / Switzerland).

rah.oo Débats Discussion

13h.oo Déjeuner LUNCH
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14h.30 Les acteurs de la médiation
Actors of the mediation

Modérateur (Moderateur) : Mr. Jacques Faget

• L'accès à la profession du médiateur en
Algérie.

Access to the mediator profession in Algeria.

Mr Ahmed Ali Salah, Directeur des affaires civiles.

Director of Civil Affairs (Algeria).

• Le rôle du juge suisse dans la médiation.

The role of the Swissjudge in mediation.

Mme Juliani Balde, magistrat (suisse).

• La médiation judiciaire dans les litiges civils
en Angleterre, perspectives d'un juge.

judicial mediation in civil cases in England;judge
perspective. -

Mr Ronald DUDLEY, juge (grande - Bretagne).

• Présentation d'une vidéo sur la promotion
de la médiation.

A video presentation on the promotion of mediation.

Mr Fernando ESPINOS (Espagne).

rëh.oo Pause Break
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• Le rôle de l'avocat dans la promotion de la
médiation
En suisse, Mr Jean GAY(suisse).

En Algérie, Mr Farid BENBELKACEM.

The role of the attorney in the promotion of
mediation.

• La formation et spécialisation du médiateur
suisse.

Training and specialization ofSwiss mediator.

Mme Anne Catherine SALBERG (suisse).

• Les techniques de la médiation.

Mediation Techniques

Mme Anne Catherine SALBERG (suisse).

18h.30 Débats Discussion

2oh.15 Diner Dinner

Mardi 16 juin 2009

9h.oo Espace de la médiation

Mediation space

Modérateur (Moderator) : Mr. Dib Abdeslam
• La place de la médiation dans le règlement

du contentieux commercial à travers la
législation libanaise.
The role ofmediation in the settlement of
commercial cases through Lebanon's legislation.

Mr Samy Mansour, président de chambre à la cour suprême
du Liban et président de l'institut des études judiciaires (Liban).
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· La médiation et le contentieux administratif

Mediation and the administrative litigation.

Mme. Bensaoula Chafika, conseiller d'état, magistrat
chercheur au CRJJ Algérie.

Advisor at the State Council and researcher at CRJJ( Algeria).

· La médiation relative aux contentieux
bancaires et aux assurances dans le droit
Tunisien.

Mediation on banking and insurance litigation in the
Tunisian Law.

Mr. Neccache nabil, chef de cellule, Centre d'études
juridiques et judiciaires(Tunis).

cell chief at Legal and Judicial Studies' Center (Tunisia).

· La Médiation dans le milieu du travail-une
perspective britannique.

Mediation in Labour issues-British perspective.

Mr. Ronald Dudley, Juge, Grande- Bretagne.

· La section spécialisée dans la médiation en
Jordanie.

The spciaLjudiciaL section ofmediation in Jordane.

Mr Bassel ABOUENZA, Magistrat au tribunal suprême de Jordanie.
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roh. 45 Pause Break

· La médiation en matière des affaires
familiales dans la législation marocaine.

Mediation infamily cases in Morocco.

Mme. Nadia Mézaouir, vice-présidente de la section des
affaires familiales Dar-El-Beida (Maroc).

Vice-President of the Family Affairs Dar El-Beida (Morocco).

· La médiation en matière de propriété
intellectuelle.

Mediation in lntellectual Property.

Mr Ahmed AOUED, Juriste et médiateur (Algérie/Suisse).

Lawyer and mediator (Algeria / Switzer/and).

• La médiation pénale en France.

Penal Mediation in the French law

Mr Jacques FAGET, Professeur en droit, chercheur au
CNRS (France). -

Professor of Law and researcher at the CNRS (France).

12h.15 Débats Discussion

12h.30 Recommandations Recommandations

13h.oo discours de clôture du séminaire Closure of the forurn

Directeur général du CRJJ

13h.15 Déjeuner Lunch

aoh.oo Diner Dinner
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Carriculum-vitea des intervenants

Mr : Dib Abdeslam
Diplômé de l'ENA (section judiciaire) et licencié en droit,

PG D'OUM el Bouaghi, Skikda et Sétif de 1974 à 1988,

Conseiller à la Cour Suprême de 1988 à 1995,

Président de la chambre sociale à la Cour Suprême 1995- 2002,

Secrétaire Général du Ministère de la Justice 2002 à 2006,

Président de la chambre commerciale et maritime en 2006,

Président du conseil scientifique du CRJJ.

Publications :

Articles et études publiés dans la revue de la cour suprême,

Le bail d'habitation (2001),

Le droit du travail et les mutations économique (2003).

Dr : Labdelaoui Hocine

- Doctorat de 3ème cycle de sociologie, spécialité, sociologie de l'entreprise,
Nice, 1982,

- Professeur et chef de département de sociologie de l'université d'Alger,

- Consultant et chercheur au CREAD (Alger), CNEAP (Alger), CARIM'
Florence,(Italie), MI REM (Florence, Italie),

Membre de l'Association arabe de sociologie et de l'association
internationale de sociologie. --Membre de l'association Algérienne de
Développement des recherches et études en sciences sociales,

Membre du conseil scientifique du CRJJ.

Publications :

- Les migrations algériennes à l'étranger, Alger,

- Immigration et Syndicalisme: Etude sur les rapports des immigrés
algériens avec les centrales syndicales dans le département des Alpes
Maritimes,

L'art de la thèse, traduit du français, Alger.
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Dr: Comair-OBEID Nayla
Doctorat en droit des affaires de première classe avec mention de
l'Université Paris II,

.Professeur de l'arbitrage international à la Faculté de droit de l'Université
libanaise,

Présidente de la branche libanaise du Chartered Institute of Arbitrators.

- Correspondant permanent de la Commission d'arbitrage de l'Association
internationale du barreau,

Ancien commissaire de la Commission d'indemnisation des Nations Unies
(CINU) à Genève,

Membre du conseil de l'Institut de droit des affaires internationales de la
Chambre de commerce internationale à Paris.

Publications :

Le droit des affaires contrats dans les pays arabes du Moyen-Orient,

L'arbitrage en droit libanais.

Dr: Jacques FAGET

Docteur d'Etat en droit (1979),

Licencié en sociologie (1972),

Chercheur au CNRS (SPIRIT),

- Responsable de la formation de criminologie, cours sur la médiation et les
modes alternatifs de règlement des conflits à Ecole Nationale de la
Magistrature,

Enseignant à l'Institut d'études politiques de Bordeaux et à l'Université de

Paris v (médiations judiciaires).

Publications

- Sociologie de la délinquance et de la justice pénale,

La médiation. Essai de politique pénale,

- Justice et travail social. Le rhizome pénal.
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Dr: Ahmed Aoued
Licence en droit, Université d'Oran, Algérie. (1976),

LL.M en jurisprudence, Université de Glasgow, UK. (1980),

Ph.D, Droit international, Université de Glasgow, UK.(1992),

- Master Européen en Médiation, IUKB, Suisse, (2009),

- Juriste/Conseiller, Mission Permanente des Emirats Arabes Unis auprès
des Nations Unies à Genève,

- Médiateur agrée auprès du Centre d'Arbitrage et de Médiation de
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, (OMPI), Genève,

- Manager du cabinet swiss-consulting, spécialisé dans les modes
alternatifs de règlements de conflits, la gestion et la résolution des conflits.

Publications :

- La médiation en tant que mode alternatif de règlement des litiges, (2 .
parties),

- Droit, Justice et Médiation,

Traduction du Français à l'Arabe du Guide Pratique de la Médiation Civile
du Canton de Genève (en cours).

Mr: Ahmed Ali Mohamed Salah

- Sous directeur des affaires civiles au ministère de la justice Algerien 1991,

- Directeur des études au cabinet du ministère de la justice 2005,

Directeur des affaires civiles et sceaux d'etatzooê,

- licence en droit,

Magister (3 semèstre),

Attestation de formation en droit administratif (conseil d'etat français).

Mr: Ronald DUDLEY
Juge responsable de la mise en place et la promotion de programmes de
mediation au niveau des tribunaux,

Juge adjoint de district pour toute la region du Midlands (1992),
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- Juge adjoint de district dans la region d'Essex(1997),

- Avocat a la cour supreme d'Angleterre et du pays de Galles.(1977),

Enseignant à l'université de droit, Guilford, Angleterre (litiges civilis-
1983/84),

Responsable du bureau des "under-sheriff "et des greffiers à Rutland,
Angleterre,

Associé a l'institut arbitraire:the Institute of Chartered Arbitrators.

Associé Partenaire Etude d'avocats et notairesMartigny, Suisse (Droit, de
la Responsabilité Civile, de la Famille, Droit du Sport),

Président de la Chambre Suisse de Médiation Commerciale, section
romande,

Juge au Tribunal Arbitral du Sport, Lausanne, Suisse,

recherches en ADR, USA, Australie et France(Litiges, alternatives aux
tribunaux ordinaires procédures alternatives et gestion des conséquences
Négociation),

Président de la Commission Nationale Suisse de Discipline en matière de
Sport Automobile,

Formateur auprès du Groupement suisse pour la Médiation,

Juge au Tribunal d'Appel de la FIA (Fédération Internationale de
l'Automobile), Paris.

Mr : Fernando Espinôs

Master Européen en Médiation (Institut Universitaire Kurt Bosch, Suisse).

avocat et médiateur,

Médiateur dans la résolution de divers conflits, spécialement dans le cadre
familial et communautaire,

Conception et production de matériel pédagogique pour la formation des
médiateurs (vidéo "Maria et ses enfants", "Una pérdida: dos maneras de
vivirla" et "El restaurante de la familia Pou"),

- Dirigeant de la société ALTER.

Mr: Jean Gay
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Publications

« Mediation and Other Conflict Resolution Systems: Conceptual and
Practical Comparison",

« Emotion at the Negotiating Table and in Continuing Relationships »,

Mr FARID Benbelkacem
Diplôme supérieur en droit public et sciences politiques,

Certificats en droit compare, pratiques de l'arbitrage commercial
international,pratiques de la médiation,

- Avocat à la cour, agrée au conseil d'état et la cour suprême,

maître assistant à la faculté de droit, Alger,

- Ex-président du tribunal arbitral des sport,

Membre du centre de conciliation, médiation et d'arbitrage d'Alger.

Mme: Anne Catherine SALBERG
Master européen en médiation (MAS),

Consultante en gestion des conflits et médiation,

Responsable de la formation des médiateurs en Suisse Romande,

Responsable des formations au Groupement Pro Médiation,

médiatrice familiale Association suisse de médiation (ASM),

Médiatrice Fédération suisse des associations de médiation (FSM).

Dr : BENSAOULA Chafika
Doctorat: droit public 2008,

Licence d'anglais 2000,

Magistrat chargé de la formation pratique des magistrats auprès des
tribunaux,

- Chargée de cours à l'école supérieur de la magistrature,

- Présidente de la chambre administrative (cour de sidi bel abbés),

Conseiller au conseil d'état. Alger (2004-2008),
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Magistrat chercheur au centre de recherche juridique et judiciaire 2009 à
ce jour.

Publications

- La conciliation en matière administrative. Édition dar houma.

Mr: Mohamed Nabil NACCACHE
- Licence en droit privé et une attestation de succès en 1ère année diplôme en

études approfondies (DEA) droit privé,

- Président de cellule au Centre d'Etudes Juridiques et Judiciaires,

- Juge des enfants / Juge d'exécution des peines / Président de la chambre
civile et commerciale,

- Conseiller auprès de la cour d'appel,

- Président de la commission régionale de la santé mentale (Manouba),

- Président de la commission chargée de l'examen des pouvoirs des devoirs de
la commission technique consultative des appellations d'origine,

Auteur d'articles en matière de droit de travail, droit commercial, droit
pénal (exécution des peines, droit des enfants).

Mr : CLIVE LEWIS.
fondateur et directeur général de GLOBIS,

Directeur des ressources humaines,

l'un des principaux leaders sur le thème de la médiation en milieu de
travail,

préside également le comité de conseils de professionnels,

- Présidé un gouvernement nommé indépendant qui a produit un rapport
sur le coût de réalisation au titre du Royaume-Uni. Il continue à travailler
avec le gouvernement sur l'application des recommandations du rapport,

Publications

- The Definitive Guide de la médiation en milieu de travail et de gestion des
conflits au travail».
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Mr :SAMYMansour.
Président de chambre à la cour suprême du liban,

président de l'institut des études judiciaires.

Mme Nadia Mezaouir.
- Vice présidente de la section des affaires familiales(Maroc).

Mme: Juliani Baldi
- Magistrat prés du tribunal de Genève(suisse).

Mr Bassel ABOUENZA
- Magistrat au tribunal suprême de Jordanie.
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QU'EST CE QUE LA MEDIATION JUDICIAIRE?

La médiation est un nouveau mode de règlement des conflits

institué par la loi n008/09 du 25 février 2008 portant code de

procédure civile et administrative.

Il s'agit d'un processus d'accompagnement non-autoritaire

des parties aux litiges.

Elle a pour objectif essentiel un règlement amiable du litige
en rétablissant la qualité des relations entre les parties au
conflit.

POURQUOI LA MEDIATION JUDICIAIRE?

Pour les avantages qu'elle présente:

• une rapidité dans la recherche de la solution,

• Une absence de formalisme,

• Une économie en temps et en argent,

• Une possibilité de négociation entre les parties,

• Une solution garantissant les intérêts mutuels des
parties,

• Une préservation de la qualité des relations entre les
parties,

• L'assurance d'une confidentialité certaine.

ll.l...~1
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POUR QUELS TYPES DE LITIGES?

A l'exception du contentieux relatif aux affaires familiales,
affaires prud'homales, ou celles susceptibles de porter
atteinte à l'ordre public, la médiation s'applique à tout type
de litige:

• CONFLITS EN MATIERE CIVILE OU FONCIERE :

Conflits relatifs notamment:

- Au droit de la propriété,

- Au droit de passage,

- De la possession,

- A l'indivision ou la copropriété,

- Au partage,

- Au bornage,

- Aux contrats de location des locaux à usage
d'habitation ou professionnel,

- Aux contrats de location en matière agricole,

Aux désagréments dus au trouble de voisinage,

- Aux réparations des dommages ...

• LITIGES COMMERCIAUX

Contentieux relatifs notamment:

- Retardsou non paiement de loyer,

- Dettes ou factures impayées,

- Obtention de délais de payement,

- Réparations et indemnités,

- Aux assurances... ,

AJ.oi-~1
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POUR QUELS TYPES DE LITIGES?

A l'exception du contentieux relatif aux affaires familiales,

affaires prud'homales, ou celles susceptibles de porter

atteinte à l'ordre public-la médiation s'applique à tout type
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• CONFLITS EN MATIERE CIVILE OU FONCIERE :

Conflits relatifs notamment:

Au droit de la propriété,

Au droit de passage,

De la possession,

- A l'indivision ou la copropriété,

- Au partage,

- Au bornage,

- Aux contrats de location des locaux à usage
d'habitation ou professionnel,

Aux contrats de location en matière agricole,

Aux désagréments dus au trouble de voisinage,
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Obtention de délais de payement,

Réparations et indemnités,
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• LITIGESLIESA LA VIOLATION DES CONTRATS:

Contentieux relatifs notamment:

- Au retard dans l'exécution des travaux,

- Aux malfaçons,

A la non-conformité des travaux,

A la prestation ou au service défaillant,

- Aux produits défectueux,

Aux contrats de transport,

Aux différents entre partenaires commerciaux,

Aux conflits liés aux crédits bancaires

- Aux contrats maritimes ... ,

• LITIGESTELECOM ET INTERNET:

Contentieux relatifs notamment:

- Factures disproportionnées,

Non paiement de factures

Aux conséquences de services interrompus ou
défaillants ...

COMMENT BENEFICIER DE LA MEDIATION?

• Acceptez la médiation que le juge vous propose.

• L'accord préalable' des parties est nécessaire à la
médiation.

4k1...,~1
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COMMENT SE DÉROULE ALORS LA MÉDIATION?

Le juge propose la médiation aux parties au litige

1
Acceptation de la médiation par les parties

V
1

Le juge désigne un médiateur

Le greffe du tribunal notifie cette désignation aux parties et
au médiateur

Le médiateur accepte sa mission

Le médiateur prend contact avec les parties



Le médiateur accompagne les parties à trouver une solution à leur
litige en favorisant le dialogue

Il doit faciliter leur réconciliation par l'orientation, le conseil d'aide à la
négociation, l'aplanissement des difficultés du litige

A l'expiration de sa mission (3 mois), le médiateur informe par écrit
le juge sur le résultat de la médiation entre les parties

Le médiateur dresse un procès verbal de cet accord signé par
les parties qu'il transmet au juge

Le juge valide le procès verbal par ordonnance

{
Le procès verbal met fin définitivement au litige, il constitue

un titre exécutoire

Résultat:
• Un litige définitivement.

réglé en très peu de temps
• Des parties réconciliées
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L ET REGLEME TAIRE

• Articles 994 à 1005 de la loi n008/09 du 25 février 2008

portant code de procédure civile et administrative.

• Décret exécutif n009/100 du 10 mars 2009 fixant les

modalités de désignation du médiateur judiciaire.

2- QUEL EST LE ROLE DU MEDIATEUR?

Le médiateur judiciaire exerce ses missions sous l'autorité du

juge qui l'a désigné, il a pour mission notamment:

• Amener les parties à renouer le dialogue,

• Confronter les points de vue des parties,

• Organiser et diriger les débats,

• Inviter les parties à rechercher les bases d'un accord

durable et acceptable,

• Entendre les points de vue des parties et essayer de

les rapprocher,

• Permettre aux parties de trouver une solution au

litige,



• Il Ya parenté ou alliance entre lui et une des parties,

Pour préserver son indépendance et sa neutralité, le

médiateur ne doit pas connaitre les litiges où :

• Il a un intérêt personnel au litige,

• Il Ya et fou il y a eu procès entre lui et l'une des parties,

• Il existe une amitié ou une inimitié entre lui et l'une

des parties;

• Une partie au litige est à son service ;

A l'expiration de sa mission, le médiateur judiciai re informe

par écrit le juge de ce que les parties sont ou non parvenues à

trouver une solution.

En cas d'accord des parties, le médiateur rédige un procès-

verbal dans lequel est consignée la teneur de cet accord.

3- QUI PEUT ETRE MEDIATEUR JUDICIAIRE?

Pour pouvoir accompagner les parties dans la recherche

d'une solution à leur litige; le médiateur est choisi parmi les

personnes socialement connues pour leur probité et leur

droiture jouissant de la qualification requise pour l'examen du

litige qui lui est soumis.
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Il doit en outre réunir des qualités dont notamment:

• Une capacité d'écoute certaine,

• Une intégrité avérée,

• Une compétence reconnue,

• Une probité intellectuelle,

• Une neutralité,

• Une indépendance,

• Un esprit d'analyse,

• Une ouverture d'esprit,

• Un respect de la confidentialité.

Ne peuvent donc postuler:

• les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation

pour infraction infamante, un crime ou un délit

intentionnel,

• celles qui ont été déchues de leurs droits civiques,

• tout officier public déchu, tout avocat radié ou un

fonctionnaire licencié par mesure disciplinaire.



4." CETTE MISSION VOUS INTERESSE?

Inscrivez-vous!

• La demande d'inscription sur la liste des médiateurs

judiciaires adressée au procureur général près de la

cour du lieu de résidence, doit être accompagnée des

pièces suivantes:

Le bulletin n03 du casier judiciaire datant de moins de

trois (3) mois,

Un certificat de nationalité Algérienne,

Un certificat de résidence,

Une copie du diplôme attestant les qualifications

professionnelles du candidat le cas échéant.

•

•
•
•

5- A PARTIR DE QUAND VOUS ETES MEDIATEUR?

• L'enquête administrative:

Le procureur général procède à une enquête administrative

puis transmet le dossier au président de la cour, p résident de

la commission de sélection, à l'effet d'étudier les demandes et

d'y statuer.
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• La procédure d'agrément:

Après étude des dossiers, la liste des postulants retenus par la

commission de la cour est transmise au Ministre de la justice,

garde des sceaux pour approbation par arrêté.

La liste sus citée fait l'objet d'une révision annuelle.

• La prestation de serment:

Avant l'exercice de ses missions, le médiateur judi ciaire prête

serment devant la cour dans le ressort de laquelle il est

désigné.

6- LE MEDIATEUR EST-IL REMUNERE? OUI

Pour l'accomplissement de sa mission, le médiateur judiciaire

perçoit des honoraires qui sont fixés par le magistrat qui le

désigne.

Le serment du médiateur:
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